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PROGRAMME NATIONAL FSE+ EMPLOI - INCLUSION - JEUNESSE - COMPÉTENCES

APPEL À PROJETS ET CRITÈRES DE SÉLECTION

INTITULÉ ET CODE : Pays de la Loire_PLIE Angers Loire Métropole_Insertion professionnelle par l'activité
économique_Périmètre restreint 2025 (PDLOOI1511)

RÉGION ADMINISTRATIVE : Pays de la Loire

PÉRIMÈTRE GÉOGRAPHIQUE : Angers Loire Métropole

SERVICE GESTIONNAIRE : AGEI 49 - fse

DATE DE LANCEMENT DE L'APPEL À PROJETS : 17/03/2025

PÉRIODE DE RÉALISATION POSSIBLE DE L'OPÉRATION : Du 01/01/2025 au 31/12/2025

DURÉE MINIMUM DE L'OPÉRATION : 12 mois

DURÉE MAXIMUM DE L'OPÉRATION : 12 mois

MONTANT TOTAL DU SOUTIEN EUROPÉEN PRÉVU : 145 000 €

MONTANT MINIMUM FSE+/FTJ : 2 000 €

TAUX D'INTERVENTION FSE+/FTJ MAXIMUM : 60 %

THÈME Accompagnement dans le cadre d’un parcours d’accès à l’emploi des participants du PLIE

MONTANT MINIMUM COÛT TOTAL ÉLIGIBLE : 20 000 €

DATE LIMITE DE DÉPÔT DES CANDIDATURES : 12/05/2025
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DESCRIPTION ET CONTEXTE : 

Le Fonds social européen + (FSE+) est un fonds structurel de l’Union européenne. Sa vocation principale es
t  de  contribuer  à  améliorer  les  perspectives  professionnelles  de  l’
ensemble des citoyens européens, en particulier ceux en situation de précarité ou d’exclusion.

La gestion du FSE+ en France est répartie entre l’Etat et les Régions en fonction de leurs compétences. L’Et
at gère les volets emploi et inclusion du fonds via le programme national FSE+ « Emploi, Inclusion, Jeunesse
  et  compétences  »  2021-2027.  Ce  programme  bénéficie  d’une  enveloppe  de  plus  de  4  milliards  d’
e u r o s .   I l   e s t   g é r é   p a r   l a   D é l é g a t i o n   g é n é r a l e   à   l ’
emploi  et  à  la  formation  professionnelle  (DGEFP)  et  les  services  de  l’
Etat en région les Directions régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités (DREETS).

Ce programme , dans la continuité du précédent, affirme la place des dispositifs PLIE dans leur contributio
n à la réalisation des objectifs de la stratégie de l'Union Européenne en matière d'insertion et d'inclusion.

En  concertat ion  avec  l ’Etat   et   en  coordinat ion  avec  l ’
organisme  intermédiaire  du  Département,  Angers  Loire  Métropole  et  l’
A g g l o m é r a t i o n   d u   C h o l e t a i s   p i l o t e n t   l ’
Association  de  Gestion  Europe  Inclusion  –  AGEI  49  qui  assure  la  gestion  d’
une subvention globale FSE+ pour la mise en œuvre de leur PLIE respectif.

Pour  la  période  de  programmation  2021-2027,  l 'AGEI49  s’
est portée candidate à la gestion, par délégation de l'État, d’une « subvention globale FSE+ », sur la priorité
 1 du programme national FSE+ "Favoriser l'insertion professionnelle et l'inclusion sociale des personnes les
 plus éloignées du marché du travail et des plus vulnérables ou des exclus" et sur l'objectif spécifique H "fa
voriser l'inclusion active afin de promouvoir l'égalité des chances, la non discrimination et la participation 
active, et améliorer l'employabilité, en particulier des groupes défavorisés" ;

L'AGEI49 pourra mobiliser une enveloppe FSE+ de 4,07 M€ sur la première période courant jusqu'en 2025. 
Cette enveloppe sera attribuée aux opérateurs présentant des actions répondant aux objectifs de la priori
té 1 du programme FSE+ dans le cadre d'appels à projets annuels ou pluriannuels.

Un  accord  local  spécifique  complète  le  dispositif  et  organise  l’
articulation des interventions respectives des deux collectivités (protocoles PLIE)

l'objectif est :

d'assurer  une  couverture  territoriale  adaptée  aux  spécificités  locales  (bassins  d'emploi  Angers 
/ Cholet)
d'associer les autres acteurs de l'insertion présents sur les territoires respectifs (accords stratégiques 
/ conventions bilatérales / plans d'action...)
d'assurer une programmation coordonnée et concertée garantissant l'uniformité et la clarté de l'off
re proposée
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Au niveau local, le taux de chômage de l’agglomération angevine est de 7,1 % au 3ème trimestre 2024, iden
tique à l'année précédente. Au 31 décembre 2024, Angers Loire Métropole compte 14 664 demandeurs d'
emploi en catégorie A (en augmentation de 6,5 % sur un an) et 31 215 demandeurs en catégories ABCDE (e
n augmentation de 2,7 % sur un an). 20 % des demandeurs catégorie A ont moins de 26 ans et 20 % égale
ment pour les catégories ABCDE, 36 % sont des demandeurs d'emploi de longue durée en catégorie A et 4
1 % pour les catégories ABCDE. Pour rappel, le public qui dépasse les 12 mois à la recherche d'un emploi c
onstitue une des cibles du PLIE.

34 % sont bénéficiaires du RSA en catégorie A et 27 % pour les catégories ABCDE.  Les ouvriers et employé
s non qualifiés de catégories A représentent 40 % des demandeurs d'emploi et 35 % pour les catégories AB
CDE, constituant là aussi le public cible du PLIE. Quant aux demandeurs d'emploi de 50 ans et plus, ils repr
ésentent 24 % pour la catégorie A (en augmentation de 5,7 % sur un an) et 22 % pour les catégories ABCDE
 (en augmentation de 2,4 % sur un an). Les femmes en catégorie A représentent 49% des demandeurs d'e
mploi (en augmentation de 6,1 % sur un an) et 51 % pour les catégories ABCDE (en augmentation de 2,5 % 
sur un an). Concernant les personnes issues des quartiers prioritaires de la ville, ils représentent 42 % sur le
s 826 individus accompagnés par le PLIE d'Angers Loire Métropole en 2023.

Afin de répondre à ce diagnostic, Angers Loire Métropole a axé sa politique d’insertion sur trois priorités :

La réduction du chômage dans les quartiers prioritaires de la politique de la ville,
L’accès à la qualification et à l’emploi des jeunes,
Le retour à l’emploi des séniors.

Le fil rouge est la mise à l’emploi, vecteur d’insertion sociale et professionnelle, de professionnalisation et 
de  développement  des  compétences  en  prenant  appui  sur  les  besoins  du  tissu  local  d’
entreprises.  Angers  Loire  Métropole,  à  travers  son  dispositif  PLIE  «  Plan  Local  pour  l’Insertion  et  l’
Emploi » axe sa stratégie d’intervention autour de 4 axes :

1) Renforcer la logique de parcours individualisés vers l’emploi proposés aux participants PLIE

2 )   D é v e l o p p e r   l e s   m i s e s   à   l ’ e m p l o i   v e c t e u r   d ’
insertion sociale et professionnelle, de professionnalisation, de développement de compétences,

3) Renforcer l’accès à la qualification pour les participants du PLIE

4) Sécuriser l’accès et le maintien à l’emploi pour les participants et les entreprises.

La principale fonction du PLIE est d'organiser des parcours d'insertion professionnelle vers l’emploi pour d
es publics en difficulté avec un accompagnement très renforcé des personnes. Le PLIE apporte une offre d
’accompagnement renforcé des publics en complément de celle développée par les partenaires du territo
ire dans le cadre du droit commun.
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Les structures d’insertion par l’activité économique constituent une étape permettant à des participants P
LIE de se remobiliser, de se former et de retrouver un rythme de travail et des comportements nécessaires
 pour accéder à l’emploi durable. Cette mise à l’emploi intermédiaire permet un apprentissage des savoir-f
aire et des savoir être grâce à la situation de travail. Pour être pleinement efficace, cette situation de trava
il doit être suffisamment encadrée pour permettre cet apprentissage. En parallèle de la mise en situation, 
u n   t r a v a i l   d ’
accompagnement socioprofessionnel doit être mené pour chaque participant afin de lever les freins à l’
emploi et de construire le projet d’accès à l’emploi de la personne. Pour cela la structure doit pouvoir met
tre  en  place  les  actions  nécessaires  permettant  de  sécuriser  la  sortie  de  la  structure  (périodes  d’
immersion, formation, recherche d’entreprises, rapprochement offre demande…).

CADRE D'INTERVENTION - PROFIL DE FINANCEMENT

Priorité d'investissement
1 Favoriser l’insertion professionnelle et l’inclusion sociale des personnes les plus éloignées du
marché du travail et des plus vulnérables/ou des exclus

Objectif spécifique
1.h Favoriser l'inclusion active afin de promouvoir l'égalité des chances, la non-discrimination et la
participation active, et améliorer l'employabilité, en particulier pour les groupes défavorisés

Contexte de l'objectif spécifique

Le taux de chômage d'Angers Loire Métropole est de 7,1 % au 3ème trimestre 2024, identique à l'an
née précédente. Celui-ci reste plus élevé que celui des Pays de la Loire (6%). Sur le territoire d'Anger
s Loire Métropole on compte 14 664 demandeurs d'emploi de catégorie A. Soit 44,7 % du total des 
demandeurs d'emploi du département de Maine et Loire.

La répartition des demandeurs d'emploi catégorie A est de 49% pour les femmes et 51% pour les ho
mmes. 56% des demandeurs d'emploi ont entre 26 et 49 ans, 24% ont plus de 50 ans, et 20% ont mo
ins de 26 ans. On peut constater que 36 % des demandeurs d'emploi sont inscrits depuis plus de 1 a
n. 47% ont un niveau de formation inférieur au Bac.  (Observatoire-emploi-paysdelaloire.fr).

Dans  le  contexte  économique  actuel,  les  parcours  d’insertion  et  de  retour  à  l’
emploi doivent davantage intégrer une découverte du monde de l’entreprise, de ses contraintes, de
s secteurs économiques qui recrutent et développer des mises en situation de travail. Dans ce sens, 
les liens entre les entreprises et les professionnels de l’insertion professionnelle doivent se renforcer
. Par ailleurs, la précarisation croissante des personnes en insertion nécessite un renforcement de l’
accompagnement,  afin  de  favoriser  la  logique  de  parcours  d’
insertion professionnelle et de retour à l’emploi. En effet, il parait indispensable de traiter en parallèl
e  la  levée  des  freins  nombreux,  qui  viennent  entraver  les  démarches  d’
insertion professionnelle et le maintien en emploi. 

La  mise  en  situation  de  travail  en  structure  d’insertion  par  l’
activité économique constitue une étape dans le parcours d’accès à l’emploi des participants PLIE. C
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ela doit permettre aux participants PLIE : → de se confronter aux réalités du monde du travail; → d’a
cquérir des savoirs être nécessaires à toute employabilité; → de développer des compétences profe
ssionnelles et des aptitudes. Par ailleurs, afin de garantir la cohérence et la continuité des parcours 
des participants du PLIE accédant à l’emploi via les SIAE, le PLIE d’Angers Loire Métropole veillera à :
 → rapprocher les compétences développées par les salariés en SIAE des besoins d’emploi des entre
prises et faciliter les passerelles; → appuyer les SIAE dans la mise en œuvre de modules de formation
 spécifiques dans le cadre des mises en situation de travail qu’elles proposent.

Cet appel à projets vise ainsi à soutenir le développement de l'accompagnement des personnes rési
dantes sur le territoire d'Angers Loire Métropole et en insertion dans une structure de l'insertion par
 l'activité économique vers l'emploi, tel que défini dans l'OS H de la priorité 1 du PON FSE+.

Les opérations proposées devront être en cohérence avec les priorités fixées par le FSE+ et les orien
tations stratégiques du PLIE d'Angers Loire Métropole.

Objectifs

L'objectif de cet appel à projets est de permettre à des personnes rencontrant des difficultés partic
ulières d’accès à l’emploi de bénéficier d’une mise en situation de travail au sein d'une structure d'in
sertion par l'activité économique (SIAE) afin d'envisager un retour à l'emploi.

Les SIAE constituent un sas permettant à des participants PLIE éloignés de l’emploi de se remobiliser
, de se former et de retrouver un rythme de travail et des comportements nécessaires pour accéder 
à   l ’ e m p l o i   d u r a b l e .   C e t t e   m i s e   à   l ’
emploi  intermédiaire,  via  un  contrat,  permet  un  apprentissage  des  savoir-
faire et des savoir être en situation de travail. Pour être pleinement efficace, un travail d’accompagn
ement social et professionnel, un encadrement technique et pédagogique spécifique doivent être 
menés afin de de construire un parcours d'insertion et de lever les freins à l’emploi des participants 
PLIE. Cet accompagnement doit permettre aux participants de construire un parcours et de prépar
er sa sortie du dispositif vers l'emploi durable ou la formation qualifiante. Pour cela, le porteur de pr
ojet mettra en place les actions nécessaires permettant de sécuriser la sortie de la structure (périod
es d’immersion, formation, recherche d’entreprises, rapprochement offre demande…).

Actions visées

Les  opérations  éligibles  sont  les  actions  d’accompagnement  socio-professionnel  et  d’
encadrement technique des participants au sein des ACI (chantiers d'insertion).

Le plan de financement doit être établi en périmètre restreint.

Proposer  aux  participants  PLIE  un  contrat  de  travail  en  sein  d’une  IAE  leur  permettant  d’
envisager un retour à l’emploi,
un accompagnement socio professionnel renforcé permettant aux participants PLIE de lever l
es freins d’accès à l’emploi et de faciliter son accès à l’emploi,
un encadrement technique renforcé permettant aux participants PLIE de développer son em
ployabilité : acquisition de compétences professionnelles, formations,
une préparation à la sortie sur une stabilisation professionnelle,
la collaboration avec des employeurs, immersion en entreprises, clauses insertion.
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Le PLIE souhaite proposer :

Des mises en situation professionnelles aux participants PLIE avec pour objectifs :

le réentrainement aux rythmes de travail,
l’acquisition des codes de l’entreprise,
l’acquisition des savoir-être nécessaires à toute employabilité,
le développement de compétences professionnelles.

Un accompagnement renforcé et individualisé avec pour objectifs :

l’évaluation des compétences du participants en terme de savoir-faire, savoir être,
la définition d’axes de progrès à mettre en œuvre pour développer l’employabilité,
le suivi tout au long de la progression du participant,
la préparation à la sortie de l’étape en lien avec le référent PLIE,

Catégorie des candidats éligibles à l'objectif spécifique

Les structures éligibles sont les structures définies à l’article L 5132-15 du code du travail, à savoir les 
structures conventionnées par l'Etat en tant qu'ateliers et chantiers d'insertion.

Contrat d'engagement républicain:

Les associations et fondations qui sollicitent une subvention publique s'engagent à souscrire un con
trat  d’engagement  républicain  conformément  au  décret  n°2021-
1947  du  31  décembre  2021  pris  pour  l'application  de  l'article  10-1  de  la  loi  n°  2000-
321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations.

Par  la  souscription  de  ce  contrat  d’engagement  républicain,  les  associations  et  fondations  s’
engagent à respecter les principes de liberté, d’égalité, de fraternité et de dignité de la personne hu
maine ainsi que les symboles de la République, ne pas mettre en cause la laïcité au sein de la Républ
ique et s’abstenir de toute action portant atteinte à l’ordre public pour tout dépôt d’une demande 
de subvention ; elles en informent leurs membres par tout moyen. A ce titre, les porteurs de projets 
devront accompagner leurs demandes de subvention d’un contrat d’engagement républicain signé.

Public cible

Les personnes en recherche d’emploi qu’elles soient ou non inscrites auprès du service public de l’e
mploi, y compris les personnes en activité réduite subie, présentant une ou plusieurs des caractéristi
ques suivantes notamment :

les  femmes,  les  jeunes,  les  séniors,  les  personnes  handicapées  ou  souffrant  d’
une affection de longue durée,
les demandeurs d’emploi de longue durée,
Les travailleurs indépendants souhaitant retrouver un emploi salarié,
Les personnes inactives,
Les  bénéficiaires  de  minimas  sociaux  (cette  condition  pourrait  être  vérifiée  après  l’
e n t r é e   d a n s   l ’ o p é r a t i o n   d è s   l o r s   q u e   l ’
accompagnement mis en place permet cette ouverture de droits),
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Les ressortissants de pays tiers,
Les personnes placées sous main de justice,
les personnes vivant dans des zones urbaines ou rurales prioritaires,
les  salariés  en  insertion  des  structures  d’insertion  par  l’
activité économique et des entreprises adaptées ;

Le public pourra être positionné soit :

par un référent PLIE
o u   a u t o p r e s c r i t   p a r   l ' A C I   :   i l   s ’ a g i t   i c i  
des  recrutements  et  des  parcours  des  salariés  auto  prescrits  par  l’
ACI   et   qui   intègrent   le   PLIE .   Ces  part ic ipants   n ’
auront  pas  de  référent  de  parcours  PLIE  «  accompagnement  renforcé  »  à  l’entrée  de  l’
opération. Ils bénéficieront d’une supervision de leurs parcours et d’un appui ponctuel via l’
opération du PLIE « mobilisation renforcée » 

Profils de plan de financement
Taux forfaitaire de 15% des dépenses de personnel (au réel) pour calculer les dépenses indirectes

RÈGLES D'ÉLIGIBILITÉ ET DE SÉLECTION COMMUNES AUX PROJETS FSE+/FTJ

Textes de référence

Règlement UE 2021/1057 du Parlement et du Conseil du 24 juin 2021 instituant le Fonds social
européen plus (FSE+) et abrogeant le règlement UE n°1296/2013

Règlement UE 2021/1060 du Parlement et du Conseil du 24 juin 2021 portant dispositions
communes relatives au FEDER, au FSE+, au Fonds de cohésion, au FTJ et au FEAMP, et établissant les
règles financières applicables à ces Fonds [...]

Décret no 2022-608 du 21 avril 2022 fixant les règles nationales d’éligibilité des dépenses des
programmes européens de la politique de cohésion et de la pêche et des affaires maritimes pour la
période de programmation 2021-2027.

Architecture et gestion - lignes de partage

Le programme national FSE+ « Emploi, inclusion, jeunesse et compétences »

Le Fonds Social européen plus (FSE+) est le principal outil d’investissement social de l’Union
européenne et vise à soutenir les politiques de l’Union en matière sociale, d’emploi, d’éducation et
de compétences.

En France, la mise en œuvre du FSE+ est partagée entre les conseils régionaux, autorités de gestion
des programmes régionaux « FEDER-FSE+ », et l’État dans le cadre du programme national FSE+ «
Emploi, inclusion, jeunesse et compétences ».
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Le programme national FSE+ dont la Délégation Générale à l’Emploi et à la Formation
Professionnelle (DGEFP) est autorité de gestion, est structuré en 7 priorités :

Priorité 1 - Favoriser l’insertion professionnelle et l’inclusion sociale des personnes les plus
éloignées du marché du travail et des plus vulnérables/ou des exclus ;
Priorité 2 - Favoriser l’accès à l’emploi des jeunes et renforcer leur employabilité notamment
par la réussite éducative ;
Priorité 3 - Améliorer les compétences et les systèmes d’éducation, de formation
professionnelle et d’orientation pour mieux anticiper et accompagner les mutations
économiques ;
Priorité 4 - Promouvoir un marché du travail créateur d’emploi, accessible à tous et un
environnement de travail inclusif et sain ;
Priorité 5 - Aide alimentaire et matérielle aux plus démunis ;
Priorité 6 - Favoriser l’innovation sociale et l’essaimage des dispositifs innovants ;
Priorité 7 - Répondre aux défis spécifiques des régions ultrapériphériques.

Le contenu détaillé du programme national FSE+ est disponible en ligne : https://fse.gouv.fr/le-
.programme-national-fse

Le programme national FSE+ se compose d’un volet central, mis en œuvre par la DGEFP, et d’un
volet déconcentré, mis en œuvre par les Directions (régionales) de l’économie, de l’emploi, du
travail et des solidarités, en tant qu’autorités de gestions déléguées, et leurs organismes
intermédiaires (conseils départementaux, PLIE, métropoles).

Le programme national FTJ « emploi et compétences »

Le Fonds de Transition Juste (FTJ) vise à soutenir les territoires confrontés à de graves difficultés
socio-économiques résultant de la transition vers la neutralité climatique des activités industrielles
les plus émettrices de CO2.

En France, 10 territoires correspondant à des zones départementales et infra-départementales de 6
régions métropolitaines sont éligibles :

Le territoire Normandie – Axe Seine et Bresle ;
Les départements du Nord et du Pas-de-Calais ;
Des territoires des départements de Moselle, Meurthe-et-Moselle et Haut-Rhin ;
Le territoire du Pacte de Cordemais en Pays-de-la-Loire ;
Des territoires des départements du Rhône et de l’Isère ;
Le département des Bouches-du-Rhône.

Dans ces territoires, le FTJ est mis en œuvre par les Régions pour la mise en œuvre des mesures
économiques et par l’État pour les mesures du volet emploi et compétences dans le cadre du
programme national FTJ « Emploi et compétences ».

Le contenu détaillé du programme national FTJ est disponible en ligne : https://fse.gouv.fr/le-
.programme-ftj

L’intervention des fonds FTJ s’inscrit dans les orientations stratégiques et les objectifs définis pour
chaque territoire dans le cadre des plans territoriaux de transition juste.

https://fse.gouv.fr/le-programme-national-fse
https://fse.gouv.fr/le-programme-national-fse
https://fse.gouv.fr/le-programme-ftj
https://fse.gouv.fr/le-programme-ftj
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Cadre d’intervention des programmes nationaux FSE+ et FTJ

Dans le cadre des programmes nationaux FSE+ et FTJ, il appartient à chaque autorité de gestion
déléguée et à chaque organisme intermédiaire de définir ses propres appels à projets en cohérence
avec les règlements européens et les orientations de chacun des programmes. Ces appels à projets
tiennent compte des lignes de partage, définies dans l’Accord de partenariat et dans les accords
locaux, avec les programmes et les fonds suivants :

Les programmes régionaux contenant du FSE+ ;
Le programme FSE+ de financement de l’aide alimentaire (DGCS) ;
Le Fonds européen de développement régional (FEDER) ;
Le Fonds européen agricole pour le développement rural (FEADER) ;
Le Fonds Asile, Migration et Intégration (FAMI) ;
Le Fonds Européen pour les Affaires Maritimes, la Pêche et l’Aquaculture (FEAMPA).

Critères communs de sélection des opérations

Conformément à l’article 73 du Règlement (UE) 2021/1060, l’autorité de gestion établit et applique
les critères et procédures de sélection des opérations qui sont non discriminatoires et transparents,
assurent l’accessibilité pour les personnes handicapées, l’égalité entre les femmes et les-hommes et
tiennent compte de la Charte des droits fondamentaux et de l’Union européenne.

Ces critères et procédures permettent en outre d’optimiser la contribution des fonds de l’Union à la
réalisation des objectifs des programmes nationaux. Ils s’appliquent à tous les fonds (FSE+ et FTJ) et
à toutes les opérations, y compris celles gérées par les organismes intermédiaires, sous la
supervision de l’autorité de gestion.

Conformément à l’article 73.1 du Règlement (UE) 2021/1060, l’autorité de gestion s’assure lors de l’
instruction du dossier du respect par l’opération des critères de sélection communs et spécifiques.

1. Principes horizontaux

Les critères de sélection portant sur les principes horizontaux se basent sur les principes
fondamentaux de l’Union européenne.

1.1. Non-discrimination

Les projets ne doivent pas induire de discrimination fondée sur le sexe, l’origine raciale ou ethnique,
la religion ou les convictions, le handicap, l’âge ou l’orientation sexuelle.

1.2. L’accessibilité aux personnes en situation de handicap

L’accessibilité doit être prise en compte dans toutes les productions (sites internet, plateformes,
etc.) et services mis à la disposition du public qui sont cofinancés par les fonds européens.
Si l’opération comporte des participants (accompagnement, formation etc.), l’accessibilité est
vérifiée à l’instruction de la demande de subvention, puis contrôlée le cas échéant lors de visites sur
place effectuées par le gestionnaire et/ou à l’examen de la demande de paiement (bilan d’
exécution) lors du contrôle de service fait.

1.3. Égalité entre les femmes et les hommes
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Les opérations doivent respecter et favoriser l’égalité entre les femmes et les hommes. Elle doit être
intégrée aux différentes étapes de la mise en œuvre de l’opération. La démarche implique une
approche d’intégration de la dimension de genre garantissant que toutes les opérations prennent
ouvertement et activement en compte leurs incidences sur la situation respective des femmes et
des hommes dans la perspective d’une élimination des inégalités.
Afin d’être en mesure de fournir la preuve de l’impact à cet égard, le porteur de projet doit indiquer
de quelle manière et par quel type d’actions il prend en compte ce principe dès sa demande de
subvention, et doit rendre compte de l’atteinte de ces objectifs dans son bilan d’exécution.

1.4. Développement durable et politique de l’Union européenne dans le domaine de l’
environnement

À la suite de la réalisation d’une analyse ex ante, les opérations éligibles au programme ont été
jugées comme répondant au principe « Do no significant harm » (DNSH).

2. Critères communs

2.1. Règles d’éligibilité communes

Les opérations déposées au titre des programmes nationaux FSE+ et FTJ sont éligibles aux
conditions suivantes :

L’appel à projets s’inscrit dans le cadre temporel de l’article 63.2 du Règlement (UE) 2021
/1060 ;
Elles ne sont pas matériellement achevées ou totalement mises en œuvre avant que la
demande de financement au titre du programme ne soit déposée, indépendamment du fait
que tous les paiements s’y rapportant aient ou non été effectués ;
Elles peuvent être mises en œuvre en dehors d’un État membre, y compris en dehors de l’
Union, pour autant que l’action contribue à la réalisation des objectifs du programme ;
Elles font mention du soutien octroyé par les Fonds à l’opération selon les dispositions
prévues à l’article 50 du Règlement (UE) 2021/1060 ;
Elles mettent en œuvre les dispositions en matière de suivi des participants prévues par le
règlement (UE) 2021/1057 ;
Les dépenses valorisées sont liées et nécessaires à la réalisation de l’opération sélectionnée et
respectent les règles européennes et nationales (Règlement (UE) 2021/1060, Règlement (UE)
2021/1057, Règlement (UE) 2021/1056, Décret n°2022 608 du 21 avril 2022 fixant les règles
nationales d’éligibilité des dépenses des programmes européens, respect des règles de la
commande publique, de la règlementation des aides d’État, de l’absence de double
financement etc.) ;
Elles sont engagées par le ou les organismes mettant en œuvre l’opération et payées pendant
la période d’éligibilité de la convention portant octroi de l’aide FSE+/FTJ dans le respect des
dispositions de l’article 63 du règlement (UE)2021/1060 (sauf exceptions précisées dans les
textes nationaux applicables) ;
Les dépenses doivent en outre être justifiées par des pièces probantes, à l’exception des
forfaits. L’utilisation d’options de coûts simplifiés permet de recourir à des forfaits sans qu’
une étude préalable soit nécessaire pour justifier que le forfait est juste, équitable et
vérifiable ;
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Les dépenses de personnel sont éligibles si elles correspondent à la rémunération
habituellement versée pour la catégorie de fonction concernée ou si elles sont conformes au
droit national applicable, aux conventions collectives ou aux statistiques officielles ;
Les associations et fondations qui sollicitent une subvention au titre des programmes
nationaux FSE+ ou FTJ s’engagent à souscrire un contrat d’engagement républicain
conformément au décret n°2021-1947 du 31 décembre 2021 pris pour l’application de l’article
10-1 de la Loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations
avec les administrations.

2.2. Critères communs de priorisation des opérations

Les opérations sélectionnées doivent contribuer à atteindre les objectifs fixés dans les programmes
nationaux au niveau de chaque priorité et objectif spécifique :

Les organismes porteurs de projets doivent être en capacité de respecter les conditions de
suivi et d’exécution des opérations telles que prescrites par les textes européens et nationaux
applicables, en particulier les obligations liées au bénéfice d’une aide du FSE+ ou du FTJ ;
Le volume de l’aide et la dimension de l’opération doivent être subordonnés à une analyse en
termes de coûts/avantages du financement par le FSE+ ou le FTJ au regard des contraintes de
gestion et de suivi de l’opération cofinancée afin d’encourager la concentration des crédits.

En outre, sont privilégiées les opérations présentant une « valeur ajoutée européenne » et
répondant aux exigences suivantes :

La logique de projet (stratégie, objectifs, moyens, résultats) ;
La qualité du partenariat réuni autour du projet ;
L’effet levier du projet, y compris sur l’amélioration de la situation des participants ;
Le nombre de participants, leur ciblage et sa cohérence avec les objectifs du programme et
du cadre de performance.

En complément, pour les opérations déposées au titre de la priorité 5 (aide alimentaire et
matérielle) du programme national FSE+ sont privilégiées les opérations qui répondent aux critères
suivants :

La capacité des projets à répondre à un objectif d’intégration sociale des personnes en
situation de vulnérabilité économique ou sociale en leur donnant un accès digne à une
alimentation saine, équilibrée et de qualité et à des biens de première nécessité ;
La qualité de l’accompagnement social proposé ;
La capacité des projets à limiter au minimum les déchets d’emballage ;
La présence et la qualité de liens avec les producteurs locaux pour la fourniture de produits
abordables ;
L’examen de l’impact environnemental des opérations avec un objectif de réduction de cet
impact ;
L’association/emploi de personnes issues des groupes défavorisées pour la fourniture de l’
aide.

RÈGLES D'ÉLIGIBILITÉ ET DE SÉLECTION SPÉCIFIQUES DE L'APPEL À PROJETS
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Le  présent  appel   à  projet  est  publ ié  jusqu'au  12  mai  2025
 avec une programmation de l'opération rétroactive au 1er janvier 2025.

L e   p r o j e t   f e r a   l ’ o b j e t   d ’
un  examen  sur  sa  recevabilité.  Il  portera  sur  la  complétude  du  dossier  et  fera  éventuellement  l’
objet de demandes complémentaires.

Liste des pièces à télécharger sur le portail Ma démarche FSE+ :

Pour tous les porteurs de projet :

Document attestant la capacité du représentant légal
Délégation éventuelle de signature
Relevé d'identité bancaire mentionnant l'IBAN et le BIC (à l'exception des projets portés par l'Etat, 
une collectivité locale ou un établissement public local)
Attestation fiscale de non assujettissement à la TVA si les dépenses prévisionnelles du projet sont pr
ésentées TTC
Justificatif prévisionnel de chaque financement externe national, régional ou local mobilisé
Présentation de la structure (production d'une plaquette ou du dernier rapport annuel d'exécution)
Comptes de résultats des 3 derniers exercices clos
Document attestant l'accord du tiers pour la valorisation, dans le plan de financement, des dépense
s de tiers ou des dépenses en nature, le cas échéant
Attestation d’engagement signée, datée et cachetée,
Fiches de postes / lettres de mission précisant le temps de travail sur l'opération des agents valorisés
 dans le plan de financement
Tableau prévisionnel des dépenses directes et indirectes liées à l’opération.

Pour les collectivités territoriales et les établissements publics:

Délibération de l’organe compétent approuvant le projet et le plan de financement prévisionnel. 

Pour les associations :

Contrat d’engagement républicain signé
Copie de la publication au Journal Officiel ou du récépissé de déclaration à la Préfecture
Statuts
Attestation sur l'honneur de la régularité de la situation fiscale et sociale de l'organisme au moment 
du dépôt du dossier (Attention, une attestation Urssaf de moins de 6 mois sera demandée avant

tout conventionnement)

Dernier bilan approuvé et rapport éventuel du commissaire aux comptes 

Pour les entreprises :

Extrait Kbis ou inscription au registre ou répertoire concerné.

Pour les groupements d’intérêt public :
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Copie de la publication de l’arrêté d’approbation de la convention constitutive
Délibération de l’organe compétent approuvant le projet et le plan de financement prévisionnel
Convention constitutive. Dernier bilan et compte de résultats approuvés et rapport éventuel du co
mmissaire aux comptes

La  définition  de  critères  de  sélection  a  notamment  pour  objectifs  d’assurer  la  transparence  et  l’
égalité  de  traitement  entre  les  projets,  de  financer  certains  projets  et  d’en  exclure  d’
autres dont la valeur ajoutée n’apparait pas suffisante eu égard aux objectifs du programme.

La sélection des projets peut être contrainte par le nombre et l'importance des projets déposés, en relatio
n avec le montant total du soutien européen alloué à l'appel à projets. 

Critères spécifiques de sélection des opérations

Le candidat doit :

Rigoureusement identifier et déterminer dans leur montant les autres ressources mobilisées (
autre que l'aide européenne FSE+). L'aide européenne est en effet calculée après prise en co
mpte de l'ensemble de ces autres ressources mobilisées.
S'assurer que l'aide européenne qu'il sollicite crée une réponse ou intensifie une réponse à un
e problématique identifiée dans le respect du principe d'additionnalité des fonds structurels 
européens.
Etre en capacité, si le projet a une date de début de réalisation antérieure à la date de la cand
idature, de justifier les dépenses et ressources dès le début de cette réalisation, selon les mod
alités et niveau d'exigence requis.
Veiller à exclure toute dépense ne se rattachant pas au projet.
S'assurer qu'il a bien l'aisance financière pour avancer les dépenses dans l'attente du rembour
sement de l'aide européenne sur production d'un bilan d'exécution. Respecter toutes les obli
gations légales et réglementaires lui incombant, en sus du respect des obligations spécifiques 
liées à l'emploi de l'aide européenne. L'aide européenne ne finance pas la mise en œuvre de c
es obligations légales et règlementaires.

Les actions proposées par les partenaires seront évaluées au regard des critères suivants :

Impact du projet sur l’objectif poursuivi, le public accompagné et le territoire visé, càd. Const
ituer une offre spécifique au public PLIE 
L ’e f fet   lev ier   pour   l ’emplo i   en   démontrant   l ’
additionnalité  du  projet  au  regard  des  dispositifs  de  droit  commun  (identification  d’
éléments de plus-value justifiant l’intervention du FSE)
L'adéquation entre la capacité financière et l'envergure du projet.

Règles particulières d'éligibilité et de justification des dépenses

Éligibilité  des  dépenses  :  Sont  prises  en  compte  les  dépenses  conformes  Décret  n°  2022-
608  du  21   avr i l   2022  f ixant   les   règ les   nat ionales   d ’
éligibilité  des  dépenses  des  programmes  européens  pour  la  période  de  programmation  2021-
2027, en application de l’article 63.1 du règlement (UE) n° 2021/1060 du Parlement Européen et du C
onseil du 24 juin 2021 portant dispositions communes relatives au Fonds européens.
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Le plan de financement doit être établi en périmètre restreint :

Seul le poste des dépenses directes de personnel est ouvert avec valorisation uniquement des poste
s d'accompagnateur socio-professionnel et d'encadrant technique sur le chantier.

En ressources, le porteur doit indiquer :

la  part  de  l’aide  au  poste  allouée  au  titre  des  missions  d’
accompagnement socioprofessionnel et d’encadrement technique (dont le montant est annu
ellement mis à jour par arrêté du ministre du travail) pour les ETP PLIE ;
la subvention AGEI 49 (avance + solde)

Autre

L’obligation de publicité :

Le règlement (UE) 2021/1060 du Parlement européen et du Conseil du 24 juin 2021 prévoit que « Lors
que  le  bénéficiaire  ne  respecte  pas  les  obligations  qui  lui  incombent  […],  et  qu’
aucune action corrective n’a été mise en place, l’autorité de gestion applique des mesures, dans le r
espect du principe de proportionnalité, en annulant jusqu’à 3 % du soutien octroyé par les Fonds à l’
opération concernée ». Retrouvez l’ensemble des obligations en matière de publicité et de commun
ication liées au financement européen sur https://fse.gouv.fr/mes-obligations#2

Suivi des indicateurs :

Les porteurs de projets devront obligatoirement recueillir des données relatives à chaque participan
t  au  fil  de  l’eau  (coordonnées,  données  d’entrée  et  de  sortie  de  l’
opération  concernant  notamment  la  situation  sur  le  marché  du  travail).  Toutes  les  données  d’
entrée et de sortie des participants doivent être saisies de manière exhaustive dans le système d’info
rmation Ma Démarche FSE+ avant le dépôt du bilan final. Ces données doivent être collectées entre
 le moment où la personne quitte l’action (date de la sortie) et la quatrième semaine qui suit l’évène
ment. Un questionnaire d'entrée est mis à disposition des bénéficiaires afin de faciliter la collecte d
es données.

Avances :

Le versement d'une avance à la signature de la convention est possible (à l'exception des collectivit
és territoriales et de leurs groupements, et des opérateurs de l'Etat), sur demande du porteur et sur 
présentation d'une attestation de démarrage de l'opération, sous réserve de trésorerie disponible d
e l'organisme intermédiaire AGEI 49.

Contact : 

Préalablement au dépôt de votre demande d'aide, il est vivement recommandé de prendre attache 
avec le service gestionnaire de l'organisme intermédiaire AGEI 49

par mail à : 

europe.inclusion49@gmail.com

avec une présentation succincte de votre projet et questions, et vos coordonnées complètes.
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Ce contact :

• vous permettra de prendre plus concrètement en compte les avantages et obligations associés à l'
obtention de l'aide,

• sera de nature à faciliter l'expression de votre demande et à structurer votre projet.

OBLIGATIONS DES BÉNÉFICIAIRES

Publicité et information

[Non applicable au Programme FSE+ de financement de l’aide alimentaire (DGCS)]

Référence : Article 50 du Règlement (UE) 2021/1060 du Parlement européen et du Conseil du 24 juin
2021

1. Les bénéficiaires et les organismes mettant en œuvre les instruments financiers font mention
du soutien octroyé par les Fonds à l’opération, y compris des ressources réutilisées
conformément à l’article 62 :

a) en fournissant sur le site internet officiel, si un tel site existe, et les sites de médias sociaux
du bénéficiaire une description succincte de l’opération, en rapport avec le niveau du
soutien, y compris sa finalité et ses résultats, qui met en lumière le soutien financier de l’
Union ; 
b) en apposant de manière visible une mention mettant en avant le soutien octroyé par l’
Union sur les documents et le matériel de communication relatifs à la mise en œuvre d’une
opération qui sont destinés au public ou aux participants ; 
c) en apposant des plaques ou des panneaux d’affichage permanents bien visibles du public,
présentant l’emblème de l’Union conformément aux caractéristiques techniques figurant à l’
annexe  IX, dès que la réalisation physique d’opérations comprenant des investissements
matériels commence ou que les équipements achetés sont installés, en ce qui concerne :

i. Les opérations soutenues par le FEDER ou le Fonds de cohésion dont le coût total est
supérieur à 500 000 EUR ; 
ii. les opérations soutenues par le FSE+, le FTJ, le FEAMPA, le FAMI, le FSI ou l’IGFV dont le
coût total est supérieur à 100 000 EUR ;

d) en apposant, en un lieu bien visible du public, pour les opérations ne relevant pas du
point  c), au moins une affiche de format A3 au minimum, ou un affichage électronique
équivalent, présentant des informations sur l’opération qui mettent en avant le soutien
octroyé par les Fonds ; lorsque le bénéficiaire est une personne physique, il veille, dans la
mesure du possible, à ce que des informations appropriées soient disponibles, qui mettent en
avant le soutien octroyé par les Fonds, en un lieu visible du public ou au moyen d’un
affichage électronique ; 
e) pour les opérations d’importance stratégique et les opérations dont le coût total dépasse
10 000 000 EUR, en organisant une action ou activité de communication, selon le cas, et en y
associant en temps utile la Commission et l’autorité de gestion responsable.
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Respect des obligations de collecte et de suivi des données des participants et entités

[Non applicable au Programme FSE+ de financement de l’aide alimentaire (DGCS)]

Le règlement UE n°2021/1057 du Parlement européen et du Conseil du 24 juin 2021 contient des
dispositions en matière de suivi des participants aux actions cofinancées par le Fonds social
européen et le Fonds de Transition Juste. Dans le but de mesurer les progrès réalisés, la Commission
européenne souhaite que des données fiables soient disponibles en continu afin de pouvoir les
agréger au niveau français et européen.

Les porteurs de projets devront obligatoirement recueillir des données relatives à chaque
participant au fil de l’eau (coordonnées, données d’entrée et de sortie de l’opération concernant
notamment la situation sur le marché du travail).

Le renseignement de ces données est intégré au système d’information « Ma Démarche FSE+ » pour
permettre le suivi des informations relatives aux participants dès leur entrée dans l’action. Les
porteurs de projets doivent commencer à renseigner le système d’information dès la recevabilité
administrative de leur demande de financement et tout au long de leur opération.

Les données relatives aux sorties des participants (annexe I du règlement UE n°2021/1057 du
Parlement européen et du conseil du 24 juin 2021 relatif au FSE) sont obligatoirement renseignées à
la sortie du participant de l’action. Ces données doivent être collectées entre le moment où la
personne quitte l’action (date de la sortie) et la quatrième semaine qui suit l’évènement.

Toutes les données d’entrée et de sortie des participants doivent être saisies de manière exhaustive
dans le système d’information Ma Démarche FSE+ avant le dépôt du bilan final.

Pour les opérations sans participants, seuls des indicateurs relatifs aux entités sont à renseigner.

Suivi des indicateurs
Consulter l'annexe de suivi des indicateurs

https://mademarchefse.atlassian.net/wiki/spaces/MLFPDP/pages/5801378/Etiquette+-+Appel+projet

